
L'UNION MÉDICALE DU CANADA

par la loi le 17 décembre, et le 28 du même mois, le prévenu fut interné -1 St

Jean de Dieu, par décision administrative.
Le certificat porte que J. D. est atteint de mélancolie depuis le 14 novembre

et que c'est sa première attaque d'aliénation mentale, qu'il n'a aucun antécédent
héréditaire ou personnel, qu'il n'a pas fait un usage immodéré des boissons fortes,
qu'il a eu des crises nerveuses représentées par des convulsions cloniques et qu'il
a fait des tentatives (le suicide en se frappant la tête contre les murs. Il y est
dit aussi qu'il urinait au lit et déchirait ses habits.

Nous avons vu J. D. le 26 décembre 1894, lors de son arrivée 1 l'asile, et
subséque mment presque tous les jours, jusqu'au 15 janvier suivant. Or, à aucun
moment, nous n'avons pu constater l'état mental décrit dans le certificat, ni
aucun symptôme pouvant faire croire à une affection des centres nerveux. J. D
saisit bien la portée de toutes les questions et répond d'une manière exacte, sa
conversation est coléreute, il n'est ni agité, ni déprimé. Nous pouvons dire
plutôt, que nous avons remarqué chez lui une expression de satisfaction et de
bien-être, comme un homme qui trouve enfin la sécurité et la paix, après avoir

passé par de dures épreuves.
Il n'a pas cte conceptions délirantes, il n'accuse ni hallucinations ni illusions

sensorielles. Les pupilles sont égales et réagissent bien à la lumière. Les
réflexes son normaux, il n'a pas de tremblement, pas de morsure à la langue.
Interrogé sur les causes de son emprisonnement, il avoue qu'il a fabriqué de
propos délibéré l'endos du billet, mais il ajoute que comme son cousin ne perdait
rien par le reiiouvellement du billet, vu que les garanties restaient les mêmes et
qu'il espérait pouvoir payer, il n'avait pas cru mal faire en faisant un faux, pour
sauver son bien, et empècher sa famille de tomber dans la misère. Il nie avoir
mis le feu. à la grange de son cousin. C'est une explication qui ne repose pas sur
une idée délirante, elle ne vient pas non plus d'un esprit débile; c'est une raison
complaisante inventée pour forcer les dernières résistances de la conscience,
comme s'en donnent le caissier infidèle et l'employé défalcataire, qui doivent
toujours remettre l'argent! Il n'y a pas non plus impulsion irrésistible, puisque
J. D. avoue avoir agi de propos délibéré.

De ce qui précède, on peut conclure qu'actuellement J. D. n'est pas aliéné
et qu'il ne l'était pas au moment de l'action.

Reste maintenant à apprécier les phénomènes qu'il a présentés à la prison
depuis le 14 novembre jusqu'à son départ, dont il ne lui restait aucun vestige
lors de son admission et dont il n'a pas eu la moindre manifestation depuis.

Le médecin qui a délivré le certificat médical nous en a fait un récit détaillé,
il nous a en même temps fait part de ses incertitudes. Comme il avait des
doutes sur la réalité des symptômes de folie présentés par J. D., il avait recom-
mandé son transfert dans un asile d'aliénés, parceque les moyens d'investigation
y sont plus sàrs et plus faciles que dans une prison où les personnes ne sont pas
suffisamment exercées et familiarisées avec les fous.

Vers le 14 novembre, J. D., qui n'avait présenté rien d'anormal depuis son
incarcération arrivée le 27 octobre. se mit à uriner au lit et à gàter dans son
pantalon. En même temps il prit une attitude affaissée et un air hébété, avec
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